
 

 

Croissance démographique : autres problèmes émergeants 
 
Qu'il cherche à la brider ou à la favoriser, la croissance démographique est toujours un processus 
dynamique et complexe pour un pays. Dans le cadre du Consensus du Caire adopté par la 
Conférence internationale sur la population et le développement (CIPD) de 1994, 179 pays ont 
convenu que pour atteindre un développement économique durable et une population stable, il 
était nécessaire de répondre aux besoins des individus, en particulier des femmes. 
 
Au cours du siècle dernier, les progrès des installations sanitaires, de la médecine et de la production 
alimentaire dans les régions les moins développées ont été le principal moteur de la croissance 
démographique. À l'inverse, dans les régions où l'accès à la planification familiale et aux soins 
génésiques ont permis aux femmes d'orienter leur vie sans être cantonnées à la maternité, le taux 
des naissances a chuté, la pauvreté a reculé et la croissance économique a progressé. 
 
Dans le monde entier, à mesure que les femmes prennent en main leur vie, le taux de natalité 
recule, mais le taux de mortalité chute encore plus vite. De plus, la génération de jeunes la plus 
nombreuse de toute l'histoire (au moins 1,5 milliards de personnes) entre tout juste dans son âge de 
reproduction. Tandis que l'Europe, le Japon et certains pays de l’ex-URSS se mobilisent pour 
encourager les naissances, les pays les moins développés connaissent toujours une croissance 
démographique galopante. 
 
Parallèlement, les inquiétudes se font plus pressantes au sujet de l'approvisionnement alimentaire, 
de la raréfaction des ressources, de l'immigration et des déplacements de population, du 
changement climatique, de l'urbanisation, de la dégradation de l'environnement, et de bien d'autres 
questions encore. Si les progrès technologiques donnent des pistes pour traiter ces problématiques, 
l'accès aux soins génésiques reste la pierre angulaire de tout programme efficace en la matière. 
 
La situation actuelle 
L'accès insuffisant à la santé sexuelle et reproductive et l’absence de droits dans ce domaine sont 
des facteurs qui accélèrent la croissance démographique. 
> Plus de 200 millions de femmes des pays développés souhaiteraient empêcher ou retarder une 

grossesse mais n'emploient pas de moyens de contraception moderne. De ce fait, 76 millions de 
grossesses non souhaitées surviennent chaque année.1 

> En remédiant à cela, la fertilité pourrait être réduite de 35 % en Amérique latine et dans les îles 
Caraïbes, de 20 % dans les États arabes ainsi qu'en Afrique de l'Est et du Sud, et de 15 % en Asie 
et en Afrique de l'Ouest.2 

> Si le taux de fertilité demeure inchangé, la population mondiale passera de 6,8 milliards de 
personnes actuellement à 11 milliards en 2050, soit un chiffre supérieur aux prévisions des 
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Nations unies (9,1 milliards), qui tablent sur un usage accru des moyens contraceptifs dans le 
monde.3 

> La quasi-totalité la croissance démographique mondiale sera concentrée dans les zones urbaines 
des pays en développement, qui peinent déjà à couvrir les besoins de leurs habitants en matière 
d'alimentation, d'approvisionnement en eau, de système sanitaire, éducatif et de santé, et 
d’autres services. 

> Pour la première fois dans l'histoire de l’humanité, plus de la moitié de la population humaine vit 
en zone urbaine. À l'horizon 2030, les citadins totaliseront près de 5 milliards de personnes, dont 
81 % vivront dans les pays développés.4 

> Le changement climatique, dont on sait à présent avec certitude qu'il est causé par l'activité 
humaine, s'accélère : les émissions de dioxyde de carbone (gaz à effet de serre) au niveau 
mondial suivent une courbe d'augmentation plus rapide que ce qu’avait anticipé le Groupe 
d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat dans ses pires scénarios.5 

> D’après les prévisions, à l'horizon 2050, le réchauffement climatique aura causé le déplacement 
de 200 millions de personnes en raison d'inondations, de désertifications, de conflits pour le 
contrôle des ressources et d’autres conséquences du réchauffement.6 

> La population migrante totale dans le monde entier était estimée à environ 191 millions de 
personnes en 2005, soit 3 % de la population de la Terre, dont près de la moitié étaient des 
femmes.7 La plupart de ces personnes sont en quête d'un travail, recherchent la sécurité et de 
meilleures conditions de vie. 

> Plus de 42 millions de personnes sont des réfugiés, déracinés de force par des conflits ou une 
persécution : 16 millions de personnes sont réfugiées en dehors de leur pays, et 26 millions sont 
déplacées à l'intérieur de leur propre pays. 80 % d'entre elles vivent dans des pays en 
développement.8 

> Dans le rapport du CIPD+10 de 2004, 57 % des pays ont déclaré avoir pris un ensemble de 
mesures pour intégrer les problématiques relatives à la population dans leurs stratégies de lutte 
contre la pauvreté. Cela représente une grande avancée depuis 1994 puisqu'à l'époque seuls 
13 % des pays en développement avaient déclaré avoir pris de telles mesures.9 

 
L’engagement de la CIPD 
Le Consensus du Caire enjoignait les gouvernements à apporter à tous les citoyens, y compris les 
habitants sans titre légal dans les zones urbaines, des réponses à leurs besoins en matière de 
sécurité individuelle, d’infrastructures et services de base afin d’éradiquer les problèmes sanitaires 
et sociaux.10 La Déclaration du millénaire des Nations unies affiche l'ambition modeste de réaliser à 
l'horizon 2020 « une amélioration significative des conditions de vie d'au moins 100 millions 
d'habitants de taudis ».11 
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Les efforts déployés pour ralentir la croissance démographique, faire reculer la pauvreté, réaliser des 
progrès économiques, faire avancer la protection environnementale et réduire la consommation et 
les modes de production non durables se renforcent mutuellement. En effet, une croissance 
démographique plus lente contribue à promouvoir un développement économique durable, facteur 
essentiel pour l'éradication de la pauvreté, et donc à réduire la pression exercée sur l'environnement 
et les ressources naturelles.12 

 
Domaines d’action 
> Les gouvernements doivent donner la priorité à l'investissement dans le développement des 

ressources humaines au sein de leurs stratégies et enveloppes budgétaires relatives aux 
problématiques de population et de développement. Les programmes doivent viser à améliorer 
l'accès des personnes à l'information, l'éducation, au développement des compétences, à 
l'employabilité ainsi qu'à des services de haute qualité en matière de santé générale et 
reproductive, y compris de planification familiale.13 

> Les gouvernements doivent prévoir dès maintenant les moyens nécessaires pour répondre à 
l'augmentation de la demande mondiale en matière de planification familiale, estimée à 40 % sur 
les 15 prochaines années14 

> Pour ralentir la croissance démographique des zones urbaines, les décideurs politiques doivent 
emprunter des voies qui respectent les droits humains. Les familles défavorisées, au même titre 
que toutes les autres, doit bénéficier d'un espace de vie digne, offrant un accès à l'eau, à 
l'évacuation des eaux usées, à l'électricité et au transport.15 

> Les pays doivent tenter de résoudre les causes de l'émigration et des déplacements internes, y 
compris la dégradation de l'environnement, la pauvreté, la corruption, la discrimination, les 
conflits armés et les transferts forcés de population. Ils doivent également établir des 
mécanismes visant à protéger et à apporter une assistance aux personnes déplacées.16 
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